
FORMATEUR(S)

Élisabeth FAVREAU : Docteur en pharmacie, elle a passé douze années dans l’industrie pharma-
ceutique dans des groupes français et internationaux en tant que correspondant qualité. Dans ses 
différentes activités, elle a été responsable de l’organisation et de l’approvisionnement des études 
cliniques internationales, de la formation des équipes aux BPF, de la mise en compliance aux BPF, 
BPD et législations nationales des sites, du traitement des réclamations, de la préparation d’audits 
internes, du respect de la chaîne du froid.

Vision BPD appliquées aux opérations cosmétiques

Code produit : 

BPDCOS

Contact : Johanna Lemler
Tél : 01 85 76 18 84
Fax : 01 46 03 98 34
j.lemler@ifis.fr

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Expliquer pourquoi appliquer des BPD en cosmétique.
Identifier les risques liés aux activités du centre de distribution.
Justifier les mesures BPD à respecter pour maîtriser les risques qualité « produit ».

A Vous connaîtrez les risques attachés au processus de distribution de vos produits 

cosmétiques.

A Vous vous inspirerez des meilleures pratiques de l’industrie pharmaceutique  

au travers de solutions opérationnelles adaptées aux particularités de vos produits 

cosmétiques.

INTRA-ENTREPRISE



 

PROGRAMME

n  Pourquoi appliquer les bonnes pratiques de distribution ?
n  Les risques appliqués aux opérations de distribution

• Identification des risques
• Analyse sur les conséquences opérationnelles

n  Les règles BPD à appliquer pour la maîtrise de ces risques (vision 5M)
• Main d’oeuvre / personnel
• Milieu et locaux
• Matériel et métrologie , informatique
• Matières et produit
• Méthodes et documentation

n  La vision transport les risques associés
n  Évaluation par QCM

PUBLIC CONCERNÉ
Responsables logistique, magasin,  
administration des ventes, centre de dis-
tribution ou dépositaire, pharmaciens  
et chargés assurance qualité.

PÉDAGOGIE
Méthode A

INFORMATIONS 
COMPLÉMENTAIRES 
Prérequis : AUCUN. Chaque formation 
donne lieu à l’envoi d’une attestation  
de fin de formation. En cas d’évaluation 
des acquis, les résultats sont communi-
qués. 
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